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CONCOURS EXTERNE COMMUN POUR LE 

RECRUTEMENT DANS LE DEUXIEME GRADE DE DIVERS 

CORPS DE FONCTIONNAIRES DE CATEGORIE C 

(Adjoints administratifs principaux de deuxième classe) 

 

Épreuve n° 1 : épreuve écrite qui consiste à partir d’un texte d’ordre général d’une page 

au maximum ou de 300 à 350 mots en la réponse à 6 à 8 questions destinées à vérifier 

les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire et ordonner 

les idées principales du texte. 

 

Durée : 1h 30 

Coefficient : 3 

 L’utilisation de la calculatrice n’est pas autorisée. 

 

 L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout autre 

matériel électronique est rigoureusement interdit. 

 

Consignes concernant les copies : 

Les feuilles de brouillon fournies par l’administration ne doivent pas être insérées dans les 

copies et ne seront pas prises en compte dans la correction.  

Vous devez rédiger avec un stylo dont l’encre est de couleur sombre. 

Si vous utilisez plus d’une copie vous devez paginer votre composition correctement dans la 

zone en bas à droite de chacune des pages utilisées. Chaque pagination doit contenir le 

numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/8, 2/8, 3/8 etc.) 

 

IMPORTANT 

Assurez-vous que cet exemplaire de 3 pages est complet. S’il est incomplet, demandez en un 

autre aux surveillants. 

Si un candidat repère ce qui semble être une erreur d’énoncé, il le signale sur sa copie et 

poursuit l’épreuve en conséquence. 

Votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-tête de la copie ou 

des copies mises à disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif portés sur toute 

autre partie de la/les copie(s) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation de 

votre épreuve. 

  



Concours externe commun d’adjoint administratif principal de deuxième classe  session  2020 Explication de  texte  Durée : 1h30 Coeff : 3 Page 2/3 

 

 

Extrait d’un texte du site vie publique du 3 janvier 2020 

 

Quelles instances de dialogue social après la loi de transformation de la fonction 
publique ?  

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique consacre son premier volet au 

dialogue social. Les instances représentatives du personnel (CAP, comités techniques, 

CHSCT) sont revues. 

Le droit à la participation des fonctionnaires à la détermination de leurs conditions de travail 
s’exerce principalement au travers des comités techniques, des comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHSCT) ainsi qu'au sein des commissions administratives 
paritaires (CAP). L'article 1er de la loi de transformation de la fonction publique réaffirme ce 
principe de participation.[…] 

Le comité social, nouvelle instance unique de dialogue  

Les comités techniques (CT) et les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) sont réorganisés sur le modèle de la réforme adoptée en septembre 2017 dans le 
secteur privé. Ils sont fusionnés en une instance unique : le comité social. 

Cette réorganisation doit permettre "de remédier à la difficulté d’articulation actuelle des 
compétences entre les CT et les CHSCT, en particulier en matière de réorganisation de 
services". 

Dans la fonction publique d'État, ces comités prennent le nom de comités sociaux 
d'administration, dans la fonction publique territoriale de comités sociaux territoriaux et dans 
la fonction publique hospitalière de comités sociaux d'établissement.  

Les comités sociaux, qui doivent être mis en place en 2022 à l'issue des prochaines élections 
professionnelles dans la fonction publique, auront à connaître de nombreuses questions 
notamment : 

 le fonctionnement et l'organisation des services ; 
 l'accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 
 l'égalité professionnelle ; 
 la protection de la santé, l'hygiène et la sécurité des agents ; 
 les orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; 
 les lignes directrices de gestion (LDG) en matière de mutation, de mobilité, de 

promotion interne et d'avancement de grade des agents.[…] 

À partir de 2021, le bilan social annuel élaboré par les administrations employeurs est 
remplacé par un rapport social unique. Ce document doit servir de support à un débat relatif à 
l'évolution des politiques des ressources humaines. 

  

https://www.vie-publique.fr/fiches/20258-quels-sont-les-droits-des-fonctionnaires
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2019/8/6/CPAF1832065L/jo/texte
https://www.vie-publique.fr/loi/20476-ordonnance-nouvelle-organisation-du-dialogue-social-et-economique-dans-l
https://www.vie-publique.fr/loi/20476-ordonnance-nouvelle-organisation-du-dialogue-social-et-economique-dans-l
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Session 2020 - Concours externe d’adjoint administratif principal de deuxième classe 

Épreuve n°1 d’admissibilité : Compréhension de texte : (durée 1h30 – coefficient : 3) 

 

Questions :  

 

1- Résumez le texte en 70 mots environ (60 mots minimum 80 mots maximum). Indiquez 
le nombre de mots à la fin de votre production. 
 

2- Qu’est-ce qu’un comité social ? 
 

 
3- Pourquoi le comité social a-t-il été créé ? 

 
4- Quand les comités sociaux seront-ils mis en place ? 

 

 
5- Citez trois compétences des comités sociaux 

 
6- Qu’est-ce que le droit à la participation des fonctionnaires ? 

 

 
7- En quoi la mise en place du comité social va-t-elle faciliter le droit à la participation des 

fonctionnaires. 


